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Liste des abréviations 

HAS Haute autorité de santé 

IRDES Institut de recherche et de documentation en économie de la 
santé 

BPM Bilan Partagé de Médication 
CPAM Caisse primaire d’Assurance Maladie 
CPP Comités de protection des personnes 
Ph Pharmacien 
Prep Préparateur en pharmacie 
Tit Pharmacien Titulaire 
Adj Pharmacien adjoint 
MSP Maison de santé pluridisciplinaire 
CPTS Communauté professionnelles territoriales de santé 
URPS Union régionale des professionnels de santé 
IP Intervention pharmaceutique 
CHU Centre hospitalier universitaire 
ROSP Rémunération sur objectif de santé publique 
DMP Dossier médical partagé 
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INTRODUCTION 

Pionnier de la médecine moderne, Paracelse dit en 1537 : « Tout est poison, rien n’est poison, 

c’est la dose qui fait le poison. ». De l’adage naitra des années plus tard la notion d’iatrogénie. 

La Sécurité sociale la définit comme l'ensemble des effets indésirables provoqués par la prise 

d’un ou plusieurs médicaments. (1) 

Principale cause d’accidents iatrogènes, la polymédication est définie par l’HAS comme « la 

prise régulière de plusieurs médicaments nécessaires au traitement de plusieurs maladies 

chroniques. ». (2) Dans la littérature, aucun consensus lié à un nombre seuil de médicaments 

pour la définir ne s’impose. L’IRDES dans une revue de la littérature met cependant en avant 

le lien direct entre nombre de médicaments pris et le nombre d’effets indésirables rencontrés. 

(3) Dans son rapport de propositions pour 2024, l’Assurance maladie montre qu’en France, sur 

la période juillet 2021-juin 2022, la polymédication, qu’elle définit par la prise de cinq à neuf 

médicaments, concerne la moitié des plus de 65 ans. (Figure 1) 14% d’entre eux sont même 

considérés comme hyper-polymédiqués, soit traités par plus de dix médicaments. Les patients 

dans cette tranche d’âge consomment sept médicaments en moyenne. (4) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : part des patients de 65 ans et plus concerné par la polymédication en France 
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Ainsi, l’iatrogénie a un coût conséquent pour la collectivité, la positionnant comme une priorité 

de santé publique. L’Assurance Maladie rapporte que les accidents d’origine iatrogène sont 

responsables de 130 000 hospitalisations et 7500 décès par an chez les patients âgés de plus 

de 65 ans. (5) Selon une revue de la littérature, jusqu’à 70% de ces accidents seraient 

évitables. (6) Un rapport de la HAS de 2014 signale que les évènements d’origine iatrogène 

représentent 20 % des hospitalisations en urgence des plus de 75 ans et 25 % des admissions 

des plus de 85 ans. (7) 

 

Pour répondre à cette problématique d’iatrogénie, accompagner le vieillissement de la 

population et veiller au bon usage des médicaments, le pharmacien peut depuis 2018 réaliser 

à l’officine les Bilans Partagés de Médication. Leurs objectifs, comme définis par l’Assurance 

Maladie, sont l’évaluation de l’observance et de la tolérance du traitement, l’identification 

d’éventuelles interactions médicamenteuses et la vérification des conditions de bon usage des 

médicaments. Ils sont destinés aux patients de 65 ans et plus, dont au moins cinq molécules 

sont prescrites depuis plus de six mois. (8) 

Le bilan partagé de médication se décompose en quatre étapes : (9) 

- L’entretien initial, dit de recueil d’information : cet entretien a pour but de recueillir 

avec le patient ses traitements, une éventuelle automédication, s’interroger sur 

l’observance, les habitudes de prise de médicament, les habitudes alimentaires, le 

rythme de vie. Parfois il est possible, et pertinent, de réaliser cet entretien au domicile 

du patient pour appréhender l’environnement dans lequel il vit. 

- L’analyse pharmaceutique : cette étape se réalise sans le patient. Elle consiste à 

analyser les potentielles interactions médicamenteuses, la présence de molécules 

déconseillées suivant l’âge ou les pathologies du patient et à évaluer les ajustements à 

apporter sur la posologie dans le but d’optimiser la prescription. A l’issue de cette 
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analyse, le pharmacien rédige un compte-rendu destiné au médecin traitant pour lui 

faire part des remarques et proposer des modifications (galénique, effets secondaires 

justifiant un changement de molécules, posologie, besoin de matériel médical…) pour 

améliorer la prise en charge du patient. 

- L’entretien conseil : cet entretien se réalise en présence du patient, et au besoin en 

présence d’un tiers aidant. Il a pour but de faire part au patient de l’analyse 

pharmaceutique, de présenter les solutions aux problèmes identifiés et les modifications 

validées par le médecin traitant. 

- L’entretien de suivi d’observance : ce dernier entretien est destiné à évaluer le respect 

et l’adhésion du patient quant aux modifications mises en place à l’issue de l’analyse 

pharmaceutique. 

Ce bilan en quatre étapes est défini comme le bilan initial. Le pharmacien peut proposer, 

l’année suivante, un second bilan, de suivi. 

Deux cas de figures existent : 

- Sans changement de traitement : le pharmacien réalisera au moins deux entretiens de 

suivi d’observance supplémentaires. 

- Avec changement de traitement : le pharmacien réalisera de nouveau une analyse 

pharmaceutique à transmettre au médecin traitant ainsi que les entretiens conseils et 

de suivi d’observance. 

Du côté de la rémunération, elle est établie par la CPAM à un montant de 60€ pour le bilan 

initial. Le bilan de suivi est facturé, selon le cas de figure, 20€ s’il n’y a pas eu de changement 

de traitement ou 30€ en cas de modification du traitement au cours de l’année séparant les 

deux bilans. (8) Initialement versé sous la forme d’une ROSP, l’avenant n°21 à la convention 

pharmaceutique, paru en septembre 2020, simplifie cette rémunération en une facturation à 

l’acte. (10) Ainsi, directement via le logiciel d’aide à la dispensation, les pharmaciens 
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télétransmettent un premier code-acte correspondant à l’adhésion du patient, puis un second 

à l’issue des quatre entretiens. Un troisième code-acte correspondant à la réalisation du bilan 

de suivi pourra être télétransmis un an après. 

 

A première vue, ce dispositif semble idéal dans le contrôle des effets indésirables et la 

prévention des accidents d’origine iatrogène. Cependant, depuis son lancement en 2018, il 

peine à séduire les pharmaciens d’officines. Dans son rapport pour 2024, l’Assurance Maladie 

fait état de 14397 patients ayant bénéficiés d’un BPM, au sein de 941 pharmacies. (4) Or, la 

France dispose d’un maillage territorial constitué par plus de 22 100 pharmacies à travers tout 

le territoire. (12) Il n’y a donc qu’un peu plus de 4% des officines qui réalisent ces BPM. 

Favoriser leur réalisation constitue donc un véritable enjeu. Toujours dans son rapport pour 

2024, l’Assurance Maladie exprime son envie de s’appuyer sur ce dispositif, tant dans une 

problématique d’amélioration de prise en charge des patients âgés qu’en terme de réduction 

des dépenses de santé engendrées par les hospitalisations secondaires aux accidents d’origine 

iatrogène. (4) 

Les pharmaciens identifient diverses raisons à ce désamour envers le dispositif dans la 

littérature. Parmi elles, certaines sont imputables aux pharmaciens, tel que l’aspect trop 

chronophage, la rémunération jugée trop faible ou le manque de formation. D’autres sont liées 

aux prescripteurs, pas assez informés sur l’outil, parfois manquant de considération et souvent 

peu enclins à appliquer les suggestions émises à l’issue du BPM par le pharmacien. (12) 

De ce constat est née une thèse de médecine, soutenue en 2023 par Marion WARDEGA, ayant 

pour but de s’appuyer sur la prescription pour inciter pharmaciens et médecins à coopérer 

dans le cadre des BPM. (13) Elle fait état d’une méconnaissance des BPM de la part des 

médecins généralistes. Ils se montrent cependant enthousiastes à l’égard de cet outil, jugé 

utile pour le patient, faisant du pharmacien un soutien supplémentaire dans la prise en charge 
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des patients âgés polymédiqués, pouvant parfois les mettre en échec. Les BPM semblent 

également un bon moyen de renforcer la dé-prescription. Enfin, les médecins évoquent un 

effet positif sur la relation entre les professionnels de santé. 

 

Dans la continuité de cette première thèse, l’objectif principal de ce travail est de recueillir le 

ressenti des pharmaciens d’officine sur la prescription, par le médecin traitant, de bilans 

partagés de médication. Quel impact la prescription des bilans partagés de médication a-t-elle 

eu sur leur réalisation ? 

Les objectifs secondaires sont d’identifier les besoins quant à la réalisation des bilans partagés 

de médication ainsi que les attentes des pharmaciens sur une coopération dans le cadre de ce 

dispositif. La prescription des BPM est-elle un moyen de promouvoir l’interprofessionnalité ? 

Quels freins les pharmaciens identifient ils au dispositif ? La prescription peut-elle lever ces 

freins ? 

Quelles difficultés les pharmaciens rencontrent-ils face à l’iatrogénie chez le patients âgé et 

polymédiqué ? Comment le bilan partagé de médication peut-il contribuer à y faire face ? 
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MÉTHODES 

1. Intérêts de la méthodologie choisie  
La méthodologie choisie était une étude qualitative menée au moyen d’entretiens individuels 

regroupant des pharmaciens d’officine, titulaires ou adjoints, dans la circonscription facultaire 

d’Angers : Maine et Loire, Mayenne, Sarthe. 

Le choix d’entretiens individuels a été motivé pour favoriser la spontanéité des réponses et 

pour limiter le phénomène de mimétisme des réponses. Cela favorise également l’expression 

personnelle des opinions en limitant la pression de groupe. 

Ces entretiens étaient semi dirigés pour permettre d’approfondir la question de recherche 

tout en garantissant un cadre. 

2. Recrutement et échantillonnage  
 

L’échantillonnage de ce travail est ciblé. Les pharmaciens sélectionnés pour y participer l’ont 

été selon la proximité géographique avec un prescripteur ayant participé au travail de thèse 

de Marion WARDEGA (13). 

Les critères d’inclusion étaient : être pharmacien, exercer dans une officine proche d’un 

médecin ayant été formé à la prescription de BPM. 

La liste des médecins formés a été établie à l’aide des directeurs de thèse de Marion 

WARDEGA, également directeurs de cette présente thèse.  

Les critères de non-inclusion étaient : refus de participer aux entretiens individuels. 

Les pharmaciens d’officine ont été contactés par voie téléphonique. Ces appels ont permis la 

prise de rendez-vous. 
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A l’issue de ces appels, trois pharmaciens ont été exclus de l’étude : deux en raison de 

l’incapacité du médecin formé à prescrire un BPM et un pharmacien pour un refus de 

participer à l’entretien. 

3. Réalisation des entretiens  
Au total, huit entretiens se sont déroulés. L’intégralité des entretiens s’est déroulée en 

présentiel, tous directement au sein des officines. Sept d’entre eux ont eu lieu dans un espace 

confidentiel clos et un dans l’espace back-office de l’officine.  

Avant le début de chaque entretien, un accord verbal concernant l’enregistrement des 

entretiens a été demandé. Tous les pharmaciens l’ont donné. Ces enregistrements ont été 

réalisés à l’aide d’un smartphone. 

L’intégralité des entretiens a été menée par le chercheur, à l’aide d’un guide d’entretien 

(Annexe 1). Ce guide s’articule autour de quatre sous-problématiques : Mieux prendre en 

charge ; Travailler en interprofessionnalité ; Mettre en place les Nouvelles Missions ; Évaluer 

la dynamique liée à la prescription. Ces sous-problématiques ont pour but de recueillir le 

ressenti des pharmaciens sur les BPM, la relation médecin/pharmacien et l’impact de la 

prescription des BPM sur leur réalisation. Pour chacune des sous-problématiques, entre trois 

et quatre points à évaluer sont à recueillir grâce à quatre ou cinq questions posées. 

Deux des huit entretiens se sont déroulés en présence de deux pharmaciens, à leur demande. 

Le premier entretien a eu lieu le 23 mars 2023 et le dernier a eu lieu le 4 avril 2023. 

La retranscription s’est faite en intégralité sur logiciel de traitement de texte Word®. Les 

commentaires généraux et aspects non verbaux ont été notés manuscritement lors de chaque 

entretien puis reportés sur les retranscriptions dactylographiées. 

Chaque retranscription d’entretien a été anonymisée en attribuant un nombre de 1 à 10 à 

chacun des pharmaciens participants, selon l’ordre chronologique de réalisation des 
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entretiens et par ordre de prise de parole. 

L’ensemble de ces données anonymisées constituait le verbatim (Annexe 2). 

L'analyse réalisée est une analyse de contenu thématique, les propos sont regroupés par 

thématiques puis par idées dans un tableau. 

Le comité d’éthique ou CPP n’ont pas été sollicités pour cette étude d’évaluation des pratiques 

professionnelles, cette recherche n’impliquant pas la personne humaine. 
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RÉSULTATS 

1. Caractéristiques des participants  
Sur 11 pharmacies contactées pour participer aux entretiens, trois ont été exclues car les 

pharmaciens ne remplissaient pas les critères d’inclusion. Huit entretiens se sont déroulés, 

dont deux en présence de deux pharmaciens. Les entretiens ont duré en moyenne 23 

minutes et 10 secondes. Le plus long a duré 31 minutes et 43 secondes et le plus court 16 

minutes et 27 secondes. 

Les caractéristiques socio-professionnelles des participants sont regroupées dans le tableau 

suivant :

 

Tableau 1 : Caractéristiques socio-professionnelles des participants 
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2. Résultats des entretiens 

2.1. Les Bilans Partagés de Médication dans l’amélioration de la 
prise en charge 

2.1.1. Via la relation avec les patients 
 

Les pharmaciens interrogés admettaient tous s’appuyer sur leur proximité avec leurs patients 

pour justifier l’analyse et la réévaluation des traitements dans le cadre d’un BPM. 

PH1 : « oui on est légitime parce qu'on connaît le patient on le voit tous les mois » 

PH3 : « il y a […] quelque chose d'important pour le pharmacien […], c'est […] (qu’) on discute 

avec le patient » 

PH7 : « à partir du moment où c'est un patient qu'on connaît ouais, sur un patient qu'on a en 

historique ou sur lequel on a un suivi, on est on est légitime pour moi […]. » 

 

Selon eux, cette relation pharmacien/patient était une source d’informations diverses, telles 

que : 

- Le mode de vie : 

PH10 : « sur le mode de vie je pense que les patients […] ils sont très ouverts à nous expliquer 

leur mode de vie » 

PH4 : « c’est vrai que parfois le fait quand on connaît bien nos clients on voit bien […] en 

discutant un petit peu avec eux […] qu'on les connaît un petit peu mieux sur leur mode de 

vie » 

- L’observance : 

PH7 : « on est légitime pour moi on le voit quasiment tous les mois donc on a les recueils des 

effets indésirables, recueil de savoir comment il le prend (rit) s’il le prend un jour sur 2, 1 jour 

sur 3 ou s'il suit bien son traitement. » 
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PH3 : « les patients disent ne plus prendre certains traitements ou ne plus respecter la prise 

d'autres traitements » 

- Les effets indésirables : 

PH3 : « Ou par rapport notamment aux effets secondaires que donnerait le patient » 

 

La connaissance des patients par les pharmaciens s’appuyait sur les outils qu’ils ont à leur 

disposition, comme l’historique des délivrances mentionné par plusieurs d’entre eux. 

PH3 : « Le pharmacien a également tout l'historique du patient » 

 

Un pharmacien mentionnait également la possibilité de rendre visite aux patients à leur 

domicile, permettant d’accentuer cette proximité et d’avoir accès à davantage d’informations 

sur leur mode de vie. 

PH10 : « on peut aussi accéder au domicile parfois, […] ça nous arrive quand même d'y aller 

quand on a besoin de soit de matériel médical soit une livraison à domicile on a toujours cette 

possibilité de rentrer aussi dans leur quotidien ouais. » 

 

Enfin, un pharmacien évoquait qu’avoir accès aux ordonnances des différents prescripteurs 

sécurise les prescriptions. 

PH2 : « on croise les ordonnances et il y a des fois je pense que les médecins n’ont pas la 

connaissance de tous les, toutes les ordonnances et ça permet de, enfin, faire un bilan […] de 

centraliser […] éviter les doubles prescriptions » 
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2.1.2. Via la connaissance des médicaments 
 

Les participants louaient également la connaissance du médicament du pharmacien pour 

légitimer leur implication dans le traitement des patients via les BPM. 

PH2 : « voilà on a connaissance du médicament c'est notre premier rôle » 

PH3 : « Bah déjà, d'un point de vue pharmacologie le pharmacien en saura un peu plus que le 

médecin ça c'est normal. » 

PH10 : « En terme de légitimé je pense que voilà c'est, on maîtrise quand même bien le 

médicament […] on est censé pouvoir au moins aider le médecin […] c'est pas forcément de 

modifier le traitement […] faire des propositions » 

 

Cette connaissance pointue des traitements plaçait le pharmacien comme un soutien aux 

médecins pour améliorer les prescriptions dans certaines situations : 

- Le contrôle de l’iatrogénie 

PH5 : « Ah bah au niveau, justement, de éventuellement réduire les médicaments dans le sens 

où il peut y avoir des dosages plus adaptés. […] Et puis peut-être l'opportunité de revoir des 

molécules qui seraient moins bien sur, sur le profil de leur âge et de leur pathologie oui. » 

- L’adaptation posologique 

PH5 : « Alors peut-être nous, enfin, nous en tant que pharmacien c'est surtout sur l'adaptation 

moi je trouve des insuffisances rénales. » 

- La réduction des prescriptions et l’observance 

PH10 : « je pense que le fait de prendre le temps pour le patient c'est important, et par rapport 

au, avec notre relation avec le médecin ça peut permettre aussi de, bah soit de limiter le 

nombre de médicaments soit de juste pouvoir dire aux médecins : « Ben ce médicament là 

toute façon il prendra jamais parce que y a tel effet secondaire » 
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PH1 : « on connaît donc les traitements, les effets secondaires des traitements donc ça 

ça peut […] aider à la dé-prescription aussi. » 

 

2.1.3. Via une démarche pédagogique 
 

Plusieurs pharmaciens mettaient en avant que l’amélioration de la prise en charge des patients 

passait par la meilleure compréhension de leur traitement. Elle permettait selon eux 

l’amélioration de l’observance. 

PH2 : « c'est rendre actif le patient dans son traitement parce que du coup une meilleure 

connaissance du traitement ou il est plus coopératif et plus […] observant. » 

PH10 « les patients à partir du moment où ils connaissent pas leur (traitements) […], ils sont 

pas observants. Enfin ils ont du mal à être observant sur certains médicaments, ceux qui 

présenteront des effets secondaires […] Qu'à partir du moment où ils savent à quoi […] enfin 

si on prend le temps de leur expliquer […] pourquoi ils sont prescrits, dans quel cadre, avec 

quel but, ils mesurent un peu plus l'importance de la prescription. Donc le fait de savoir plus 

pourquoi c'est prescrit, pour le patient ça peut être que bénéfique. » 

 

2.2. Les Bilans Partagés de Médication dans la relation entre 
médecins et pharmaciens 

2.2.1. Aspects négatifs 

a) Appréhension vis-à-vis des médecins 

 

L’intégralité des pharmaciens interrogés avait insisté sur le fait que, dans le cadre des BPM, le 

pharmacien ne se substituait pas au médecin qui reste le prescripteur. 
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PH4 : « je pense que le pharmacien faut quand même qu'il reste à sa place c'est pas à lui de 

modifier. Enfin on peut, on peut ne pas délivrer si vraiment on voit que ça va pas mais il faut 

qu'on contacte le médecin. Ça c'est, ça reste je pense l’obligation. » 

PH3 : « Mais au premier abord dire que le traitement n'est pas celui qu'il faut c'est un peu 

difficile étant donné qu'on n'a pas posé de diagnostic on n’en serait pas capable. » 

PH10 : « on peut être force de proposition mais on va pas être celui qui va changer le 

traitement parce que chacun sa place. Nous on est plus dans le côté, voilà enfin plus orienter 

mais pas enfin moi pour moi je suis pas le enfin c'est pas à moi de le faire en tout cas ça c'est 

sûr. » 

 

Cette appréhension d’un retour négatif des médecins freinait certains pharmaciens dans la 

réalisation des BPM. 

PH4 : « ça j’avoue que c’est quelque chose que l'on on aime pas trop faire après, après je 

pense qu’on est pas médecins. Là je trouve que ça peut être une problématique, je pense que 

les médecins peuvent trouver que on fait trop de enfin je sais pas… » 

PH3 : « Bah les prescripteurs peuvent peut-être s'imaginer que le pharmacien se met un peu 

à leur place. […] Donc moi je pense que le problème qui pourrait être généré c'est que certains 

pharmaciens ou que des médecins aient l'impression que le pharmacien veuille se substituer à 

eux. » 

 

Un pharmacien la justifiait par, selon lui, un problème générationnel mais que cela 

s’améliorait : 

PH6 : « mais je pense qu'avec d'anciennes générations de médecins qui aurait été totalement 

impossible, et que là […] le dialogue est beaucoup plus ouvert avec les médecins plus jeunes. » 
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b) Méconnaissance du dispositif 

Plusieurs pharmaciens mettaient en avant le fait que le dispositif des BPM est méconnu des 

médecins. 

PH1 : « tout dépend de comment on présente la chose […] et de comment les prescripteurs 

perçoivent les bilans. Il y a un travail de méconnaissance je pense. Enfin de, de voilà, de mieux 

faire connaître. » 

 

Cette méconnaissance pouvait être un risque de détériorer la relation entre le médecin et le 

pharmacien : 

PH10 : « « Mais oui ça peut enfin dans les deux cas ça peut soit améliorer soit détériorer en 

fonction de la façon dont c'est présenté, de la façon dont c'est perçu par le (hésite) par le 

praticien aussi hein. » 

c) Difficultés à rentrer en communication 

Plusieurs pharmaciens témoignaient de difficultés à communiquer avec leurs homologues 

médecins, que cela soit en termes de : 

- Fréquence des échanges. 

PH3 : « Alors aujourd'hui, et pour les quelques années que j'ai fait depuis comme assistant en 

pharmacie, il y avait très peu de communication on va dire. » 

PH4 : « Je trouve que c'est pas forcément très facile. C'est vrai que ça demande quand même 

une organisation ça il faudra en parler avec les médecins parce que déjà on peut pas les joindre 

quand on veut » 

PH5 : « En général y’a pas d'échange sauf s'il y a vraiment oui, une hésitation sur une 

prescription, une molécule en particulier mais il y a quand même assez peu d'échanges 

évidemment hein. » 
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- Moyens de communication. 

PH8 : « L'entrée en communication parfois peut être plus compliquée. Quand il faut passer par 

téléphone barrage secrétaire et choses comme ça voilà. » 

PH2 : « On aimerait plus de messagerie sécurisée pour, bah pour moins les déranger et puis 

pour avoir des choses tracées mais c'est pas encore euh… » 

- Différents praticiens. 

PH1 : « Tout dépend des médecins. (rit) C’est médecin-dépendant ouais. C'est spécialités 

dépendantes aussi. » 

PH2 : « je trouve ça plus facile la médecine générale et libérale que l'hospitalier ou la 

spécialiste, plus facile de les joindre. » 

- L’accueil des prescripteurs. 

PH8 : « Enfin il faut un partenariat avec un médecin qui, sur lequel des discussions ouvertes 

on va dire soient possible ouais. C'est pour moi l'échange il est aussi réciproque il faut que le 

médecin soit ouvert aussi ouais. » « J'en reviens un peu la même chose pour moi elle est 

positive si les deux partenaires acceptent de travailler ensemble. » 

PH10 : « Ah Ben faut être, enfin, faut être suffisamment diplomate. » « Mais oui ça peut enfin 

dans les deux cas ça peut soit améliorer soit détériorer en fonction de la façon dont c'est 

présenté, de la façon dont c'est perçu par le praticien aussi hein. » 

 

Cependant quelques pharmaciens contredisaient ce ressenti, ayant le sentiment que les 

médecins étaient accessibles : 

PH5 : « Et puis non ça, de ce côté-là ça et on n'a pas eu toujours beaucoup beaucoup de cas, 

beaucoup d'occasions de les appeler par rapport à un patient précis, mais quand on le fait, oui 

c'est un bon ressenti de part et d'autre oui. » 
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2.2.2. Aspects positifs 

a) Le dispositif renforce la relation 

La plupart des participants admettaient que les BPM, notamment la prescription de ces 

derniers, serait un bon levier pour renforcer la relation entre les professionnels de santé. 

PH2 : « Je pense que ça peut améliorer quand même les relations avec le prescripteur. » 

PH1 : « si on part sur le principe qu’ils sont prescripteurs du bilan là c'est tout 

c’est tout benéf’, oui c’est sûr. » 

PH4 : « Le fait qu'ils le prescrivent… oui je pense que ça peut qu’améliorer oui, nos relations. » 

 

Selon eux le fait de se centrer sur les patients, voire un en particulier, permettait de faciliter 

la coopération : 

PH5 : « ça ne peut qu’améliorer puisque c'est dans le, dans l'esprit d'améliorer l'observance 

pour le patient et donc je vois pas trop, je vois que de l'amélioration pas de détérioration. » 

PH10 : « Alors ça peut améliorer dans le sens où, enfin le but c'est le patient donc on est, on 

est tous les deux axés vers un patient donc obligatoirement pour moi ça fait que d'améliorer 

puisque ce qu'on soulève comme problématique, c'est sensé aider le médecin dans sa 

pratique. » 

 

b) La relation renforce le dispositif 

La quasi-totalité des pharmaciens pensait que l’inclusion dans un exercice coordonné facilitait 

la mise en place des BPM, même ceux n’y étant pas inclus. 

PH1 : « En travaillant en MSP par exemple. […] Et c'est vrai que le fait de se retrouver plusieurs 

fois de de se voir en vrai, de voir qui est qui ça permet de communiquer plus facilement quand 

même. » 
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PH4 : « Enfin nous on fait pas partie de CPTS ou de quoi que ce soit pour l'instant donc, donc 

même on a eu un petit peu des échanges mais on voit bien que ça reste, ça reste timide quand 

même hein. » 

 

Certains mentionnaient également l’importance des infirmiers, source d’information 

supplémentaire permettant de compléter celles des autres praticiens. 

PH3 : « je pense qu'on oublie même un élément dans ce genre dans les zones peu rurales ou 

semi rurales, il y a le rôle important de l'infirmier. » 

PH5 : « Et avec les infirmières qui sont aussi du coup très présentes sur le secteur pour les 

personnes âgées. » 

 

L’intégralité des pharmaciens préconisait une rencontre entre médecins et pharmacien en 

amont des BPM, pour définir les modalités pratiques de leur réalisation. 

PH4 : « ça mériterait que l'on voit avant, qu'on se qu'on se réunisse entre médecins et 

pharmaciens pour en parler et voir ce que les uns attendent des autres réellement et puis 

après se lancer. » 

Un pharmacien se montrait très catégorique sur cet aspect de préparation : 

PH6 : « Pour moi c’est absolument nécessaire à faire si on veut, il faut qu'on ait les mêmes 

façons de fonctionner entre eux et nous. » 

 

L’établissement d’une stratégie de réalisation des BPM entre le médecin et les pharmaciens 

permettrait selon eux de s’accorder sur : 

- Les moyens de communication. 
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PH1 : « Et après c’est aussi établir la démarche du début à la fin. Bah savoir par quel moyen 

de communication vous allez transmettre le bilan, vraiment définir peut-être aussi ce que vous 

leur envoyez, et cetera quoi. […] Sous quel délai… » 

- Les critères d’inclusions. 

PH3 : « Donc c'est vraiment en amont pouvoir travailler c'est avec ces 3 acteurs (médecin, 

pharmacien et infirmier) là pour identifier les personnes et ensuite mieux les encadrer. » « Bah 

je pense que le plus simple déjà ce serait de cibler parce qu'on peut pas partir en se disant on 

va le faire avec tous les patients qui passent 

pour améliorer tout ça faudrait déjà cibler des personnes qui auraient peut-être besoin plus 

que d'autres d'un suivi  

- Le repérage des situations à risques. 

PH5 : « faire un listing peut être hein des, certaines molécules ou de certaines choses qui sont 

beaucoup données, ou qu'il ne faut pas donner effectivement aux personnes âgées, insuffisants 

rénaux. […] qu'on ait des listes communes peut être de médicaments comme ça. » 

 

A contrario, un pharmacien émettait la crainte que cela restreigne l’inclusion de certains 

patients. 

PH10 : « Alors ça pourrait être intéressant si ce n’est que comme toujours ça fait que ça ferme 

un petit peu et que, faut faire attention de pas passer à côté du patient qui parce qu'il n’est 

pas inclus dans le protocole de soin on l’oublie quoi. Toujours, c'est toujours le risque d'être 

trop protocolisé c'est que, ben on peut passer à côté de quelque chose parce que bah ça ne 

rentre plus dans les critères, et parce que ça rentre plus dans les critères on ne fait plus. » 
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2.3. Les Bilans Partagés de Médication dans l’exercice du métier de 
pharmacien  

2.3.1. Les difficultés 
 

Tous les pharmaciens interrogés s’étaient montrés très critiques envers le dispositif des BPM 

en lui-même. En effet, ils se confrontaient à de nombreuses difficultés lors de leur mise en 

place à l’officine. 

a) La connaissance du dispositif 

Plusieurs signalaient qu’ils ne connaissaient pas forcément le déroulement des bilans ou ne 

faisaient pas de distinctions entre les BPM et les différents entretiens thématiques réalisables 

en officine. 

PH6 : « Bah alors on en fait déjà en très light, on en fait tout le temps quoi ! » 

PH4 : « Tout dépend ce qu'on entend par bilan parce que moi c'est vrai que le bilan bah c'est 

un peu ce que l'on fait tous les jours. » « tout ce qui est administratif moi je me suis jamais 

penchée sur la question, et je sais pas trop comment faire en fait. » 

 

D’autres admettaient ne pas trop savoir comment initier cette mission. 

PH2 : « Et puis […] méconnaissance de comment vraiment mettre en place concrètement. […] 

Comment le présenter au patient, le médecin… » 

PH6 : « On va commencer à pas de loup quoi, ça va pas forcément… […] c’est ça enfin, pas 

facile à faire quoi. » 

 

b) Le temps 

La principale difficulté à la réalisation des BPM, à l’unanimité, était le manque de temps pour 

les réaliser. 
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PH3 : « En termes de nouvelles missions, tout ce qui entretien de toute façon c'est pas fait 

faute de temps, faut même pas rêver, c'est surtout ça, faute de temps »  

PH7 : « Aujourd'hui je pense que l'obstacle principal pour nous c'est que ça nous prend 

beaucoup de temps et qu'il faut réussir à le dégager ce temps. » « Aujourd'hui ça prend trop 

de temps. Alors c'est soit effectivement, c'est peut-être un souci de méthode mais aujourd'hui 

c'est ça pour moi le enfin le principal frein. » 

PH10 : « Le temps !! […] principalement le temps » 

 

Certains le justifiant par la difficulté actuelle à recruter des pharmaciens… 

PH5 : « Ben si éventuellement ça prend trop de temps et que on a toujours une insuffisance 

de personnel qui en fait, parce qu'on est trop peu nombreux pour réaliser ça jusqu'à présent. » 

PH6 : « le manque de personnel pour l’instant c’est compliqué. C’est le temps en fait, c’est en 

gros c’est beaucoup beaucoup de temps. 

D’autres par le temps de préparation des BPM… 

PH3 : « bah le gros problème ça va, ça va être le temps, ça va être le temps parce que comme 

je dis il faut, ça se prépare surtout pour des patients poly-médicamentés. » 

Ou bien, pour l’un des pharmaciens, par l’exclusion des préparateurs dans le dispositif. 

PH7 : « notre capacité à avancer c'est qu'on arrête de compter que sur le pharmacien. […] les 

préparateurs sont tout à fait capables de le faire […] ça ne peut pas reposer que sur nous. » « 

Je pense que ce serait que valorisant pour eux (les préparateurs), ils en ont la totale capacité 

je suis persuadé. » « Mais oui pour moi y a des préparatrices qui, je parle surtout pour nous 

en rural, on a certains patients qui vont s'ouvrir beaucoup plus à quelqu'un qu’ils connaissent. 

» 
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c) La rémunération 

L’autre frein principalement énoncé par les participants était la rémunération liée à la 

réalisation de BPM. Sur ce point les avis divergeaient cependant. Pour la plupart, elle était trop 

faible. 

PH3 : « premièrement c'est faute de temps et puis deuxièmement forcément il va y avoir une 

rémunération parce que, qui dit investissement en temps dans une action derrière sous-entend 

une rémunération. » 

PH4 : « on y passe du temps à expliquer, si on veut faire bien les choses pour cinq euros ou 

voire trois euros, que c'est… Mais bon après voilà ça c'est mon opinion personnelle. » 

PH7 : « « c'est pas le financier […]  qui nous incite à le faire. […] Et c'est tout enfin, en dehors 

de ça c'est pas le gain financier qui apporte ça » 

 

Un pharmacien avait, au contraire, exprimé une forte opposition à la facturation de ces 

derniers. 

PH5 : « les rémunérations que nous demandent la sécu je trouve c'est tellement aberrant […]. 

Je veux dire on est là pour rendre service ! […] je vois même pas l'intérêt de se faire payer 

pour un truc comme ça » 

 

Enfin, un pharmacien avait fait part de sa difficulté à acter la facturation, ne sachant trop 

comment le justifier auprès du patient. 

PH10 : « Ouais je pense que le frein c'est surtout le fait de, d'acter, c’est enfin de les acter en 

fait. De dire aux patients bah ça, ça va être facturé. » « à acter le fait que je le fais en fait. 

[…] je trouve que le fait […] de facturer et bien ça nous empêche un petit peu de le faire au 

quotidien. » 
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d) Le contexte sanitaire 

L’intégralité des pharmaciens avait reconnu s’être investi dans les missions attribuées aux 

pharmaciens dans le contexte de la Covid-19, mais que cela s’est fait au détriment des autres 

missions de suivi de traitements, comme les BPM ou les entretiens pharmaceutiques. 

PH3 : « Alors aujourd'hui véritablement le niveau d'implication on va dire qu'il est de 100% 

pour tout ce qui concerne tout ce qui est vaccination et tout ça. Après nouvelle mission pour 

tout ce qui est bilan, ben ils sont quasiment pas faits » 

PH1 : « les vaccinations les tests et dépistage oui mais tout ce qui a été en lien avec le COVID 

on a fait pas mal de choses mais c'est vrai que il reste ce que j'appelle oui entretien/bilan à 

développer. » 

PH6 : « On a été totalement submergé, on s'est retrouvé totalement sous l'eau avec le COVID. 

Et voilà donc il y a eu déjà les malheureuses nouvelles missions de COVID, de test et de 

vaccination. Et on a honnêtement, entre ça et le manque de personnel pour l’instant c’est 

compliqué. 

 

e) L’organisation 

Des difficultés à organiser des BPM avaient également été mentionnées par plusieurs 

pharmaciens. Elles concernaient soit : 

- Des questions structurelles. 

PH4 : « Nous on est une petite structure ça peut être un frein aussi. » 

PH7 : « Tout dépend un petit peu de la structure de l’officine. […] Il faut avoir je pense, une 

officine qui est en place » 

 

 



40 

- Liées aux supports. 

PH3 : « Bah ce serait bien qu'on puisse avoir accès, sur un logiciel, enfin ce serait bien moi je 

vois l'idéal hein j'ai j'imagine l'idéal, […] un logiciel dans lequel on pourrait rentrer les différents 

produits et en face avoir non seulement les interactions mais aussi tous les risques inhérents » 

PH7 : « Je pense qu'il y a du travail, il y a du travail à faire pardon sur les supports. […] Mais 

s'il y avait une trame un peu plus […] commune on va dire à tout le monde, ce serait un peu 

plus aisé à mon sens et il nous prendrait beaucoup moins de temps. » 

- Liées au recrutement. 

PH10 : « Mais c’est le recrutement qui est le plus compliqué en fait. » « le cadre il est pas posé 

en fait pour beaucoup. On n’a pas de ligne directrice, le recrutement de nos patients […] c'est 

le flou total » 

- Liées aux patients. 

PH10 : « Et puis alors le patient peut aller dans plusieurs pharmacies parce que en fait il veut 

pas forcément que le pharmacien sache qu'il prenne d'autres médicaments » 

 

f) Le recueil des informations 

Plusieurs pharmaciens mettaient également en avant leur difficulté à avoir accès à toutes les 

informations du patients, ordonnances ou bilans biologiques. Cela constituait selon eux un des 

principaux axes d’amélioration du dispositif. 

PH7 : « Voilà, après la limite c'est qu'on n'a pas toujours tous les données bio et données et 

valeurs physiologiques on va dire. Qu'on puisse […] avoir un peu plus d'infos nous quand on 

lance un bilan partagé. Parfois il nous manque des choses » 

PH10 : « il faut que le patient il nous donne accès aussi à leurs données donc il faut qu'on ait 

accès à leurs ordonnances ou qu'on ait accès à leurs analyses. Le patient il vient pas toujours 
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avec les analyses donc soit faut que ce soit partagé par le médecin soit faut que ce soit partagé 

par le patient mais il faut qu'on ait déjà ces données là. […] Ce qui est le plus difficile c'est 

d'avoir peut-être toutes les données du patient en fait. » 

 

2.3.2. Les intérêts 
 

Malgré ces nombreux points négatifs vis-à-vis des BPM, les pharmaciens interrogés 

témoignaient tous de leur envie d’en réaliser davantage. La principale motivation restait avant 

tout l’amélioration de la prise en charge des patients. 

PH1 : « c'est mieux encadrer mes patients enfin mieux les mieux les connaître entre guillemets 

détecter des interactions médicamenteuses. […] Affiner les prescriptions avec bien sûr 

l'opération avec le médecin […]. » 

PH3 : « Les motivations c'est vraiment être sûr d'avoir en face de soi un patient […] qui a de 

réelles difficultés par rapport à son traitement par rapport à son affection […] c'est des patients 

pour qui ça peut être plus facile enfin ça peut aider le fait d'être suivi à la fois par le médecin 

par le pharmacien » 

PH7 : « Le patient. Enfin c'est le, la satisfaction patient. […] la sensation de faire notre devoir 

vis-à-vis du patient. » 

 

La plupart des participants estimait également que la réalisation des BPM était très valorisante 

pour la profession et leurs compétences, et permettait de s’éloigner de l’image de « donneurs 

de boîtes » vis-à-vis des patients et des autres professionnels de santé. 

PH7 : « c'est gage de on va dire de qualité de notre travail. » 
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PH5 : « Bah en soit c'est, c'est super valorisant parce que les gens sont […] ont toujours un 

accueil très positif à ce genre de mission hein ! Ça va changer un peu notre image je pense 

d'épiciers en gros » 

PH10 : « le bilan il permet cette opportunité de présenter ce qu'on est capable de faire aux 

patients. Les patients ils découvrent qu’on connaît aussi bien nos médicaments. […] pour le 

patient ça leur montre qu'on est pas que des distributeurs de médicaments. » 

PH1 : « Donner un autre regard du métier encore une fois et puis aussi par rapport aux autres 

professions de santé… Aussi bien envers le patient que vers les autres professionnels de santé 

je pense montrer qu’on peut faire autre chose. » 

 

Un pharmacien considérait également que ce type de mission est, économiquement, un 

tournant pour la profession. 

PH1 : « Gratifiant, et puis alors dans un autre pendant de toute façon économiquement on va 

être obligé de développer ce genre de choses. On y est quand même fortement incité sur le 

côté économique de la chose. » 

 

2.4. Le ressenti sur la prescription des Bilans Partagés de Médication 

2.4.1. Concernant la thèse de médecine générale 
 

Parmi les dix pharmaciens participants, seuls deux d’entre eux étaient au courant de 

l’expérimentation de prescription de BPM dans le cadre de la thèse de Marion WARDEGA. 

PH1 : « Aucuns, aucuns parce qu’on n’était pas du tout au courant que c'était lié à une thèse 

en fait. » 

PH4 : « Je n’en ai pas eu. Vous me l’avez appris par téléphone effectivement » 
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Trois d’entre eux n’avaient même reçu aucune prescription de BPM. 

PH4 : « Non pas du tout du tout. Les seuls bilans, enfin qu'on ait un peu eu c'est les sorties 

hospitalières en fait » 

PH5 : « on avait senti qu'il y avait un (médecin), Dr ***, qui avait parlé un peu de bilan et qui 

avait l'air […] très ouvert. Voilà, mais ça a été la seule occasion, on n’en a pas réentendu parler 

après. » 

 

Les deux pharmaciens au courant n’avaient pas eu de retours sur l’issue de ce travail. 

PH10 : « Si, il m'en a parlé même c'est sûr. » 

PH7 : « Le travail de Marion ? Justement, aucun. J'étais au courant qu'il avait une thèse en ce 

rapport là […] mais j'ai pas eu de retour derrière. » 

 

2.4.2. Concernant la prescription 
 

Pour l’intégralité des pharmaciens, la prescription des BPM pourrait exercer une influence 

positive, sur plusieurs aspects. 

a) Augmentation de la réalisation 

Le bénéfice le plus souvent rapporté, par la quasi-totalité des pharmaciens, était que cela 

permettrait d’en réaliser davantage. 

PH1 : « Honnêtement il y en aurait plus. » 

PH3 : « Ça rentrera dans la routine. Et que peut-être nous ça nous permettra même après de 

pouvoir nous tourner vers d'autres patients […]. 

PH5 : « je pense que oui ça ferait faire plus de bilan et se rendre compte de l'intérêt 

certainement du bilan. » 

PH6 : « Ah oui je pense oui on se lancerait. » 
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Cependant, quelques pharmaciens nuançaient ce propos. 

PH10 : « Bah le risque c'est de faire plus que les BPM qui sont prescrits. […] Je suis pas sûre 

moi parce que justement […] si il nous l'a pas prescrit, ça veut dire que est-ce qu'il en a 

vraiment besoin ? » 

PH7 : « Alors pour moi oui si y a pas d'ouverture sur un dialogue je vois pas, je vois pas 

l'intérêt. » 

PH5 : « Si on trouve jamais rien à redire au bilan, peut-être qu’on va pas persévérer, mais si 

on trouve que c'est effectivement quelque chose qui est vraiment positif, bah ça va encourager 

en faire effectivement. » 

 

b) Amélioration du rapport médecin/pharmacien 

L’autre bénéfice principal rapporté était vis-à-vis de la relation avec les prescripteurs. Les 

prescriptions permettraient selon certains pharmaciens d’ouvrir le dialogue sur la prise en 

charge et de créer une relation de confiance mutuelle.  

PH3 : « ça faciliterait les échanges après avec le médecin autour du patient je pense. […] ça 

pourrait améliorer, en fait le suivi du traitement pour le patient. » 

PH10 : « ça veut dire que […] le médecin il a une relation, avec le pharmacien, de confiance 

en fait. Ça veut dire que déjà il a établi qu’on avait des connaissances qui, qui peuvent lui 

apporter quelque chose. » 

PH6 : « Eh bien ça voudrait dire qu'ils sont tout à fait partants pour qu'on les fasse et tout à 

fait partant à pour entendre les éventuelles remarques » 
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c) Recrutement des patients 

Pour certains pharmaciens, recevoir des prescriptions de BPM aurait l’avantage de les 

décharger du recrutement des patient et de le rendre plus efficace. 

PH1 : « Ah bah ce serait-ce serait top dans le sens où […] on le ferait-on ne se poserait pas la 

question de savoir si on allait inclure le patient ou pas » « Gain de temps. […] pas de question 

à se poser […] pas de négociation avec le patient. » 

PH2 : « Bah disons qu'il y a quand même beaucoup de patients donc qu'on peut inclure qui 

sont des gens qui ont le même traitement depuis des années. […] Et qui du coup n’en voit pas 

l’intérêt. […] S’il y a deux professionnels à lui proposer c'est beaucoup plus, beaucoup plus 

fort. » 

PH10 : « ça valide le fait que ce patient est intéressant à ce qu'on fasse un bilan de médication 

partagé pour le médecin et pour le patient. » 

 

2.4.3. Concernant l’accueil des prescriptions 
 

La première présentation, réelle ou supposée selon les pharmaciens, était tantôt bien accueillie 

pour une moitié des participants, tantôt redoutée par l’autre moitié. 

Pour les sceptiques, les principales raisons évoquées étaient : 

- Que le BPM impliquait un travail avant d’être réalisé. 

PH6 : « on prendrait rendez-vous, nous-mêmes on étudierait déjà son traitement […] 

tranquillement à tête reposée, on regarderait ses autres ordonnances » 

- Que cela pouvait être médecin-dépendant. 

PH7 : « J'ai envie de dire tout dépend du médecin de qui ça émane si c'est un médecin avec 

qui on a l'habitude de travailler pas de souci, ça me gêne pas du tout, je pense qu'au contraire 
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c'est une marque de confiance. Un médecin qu'on connaît pas pour moi c'est une galère de 

plus, ça va être à nous d'établir le contact et pas l'inverse quoi. » 

- Un pharmacien ne se sentait même pas capable de répondre à la demande à l’heure 

actuelle. 

PH4 : « Bah je serais un peu étonné déjà, parce que c'est vrai que je me dirai « oula comment 

je fais ? » […]. C'est vrai que là je serai un peu coincée parce que je sais pas trop comment je 

réagirais. […] Mais c’est vrai qu’il faut que je me prépare à ça. » « En tout cas pour moi parce 

que je ne me sens pas prête. » 

 

Les autres pharmaciens se montraient eux enthousiastes et accueillaient la prescription de 

manière positive, malgré la surprise : 

PH1 : « c'est vraiment ouais surpris et puis bah c'est positif, plutôt positif ça reconnait bah ça 

reconnaît qu'on peut apporter quelque chose, c'est valorisant. » 

PH3 : « Ah ben je serais bien contente d'en faire un ! » 

PH10 : « Plutôt positivement ! […] le tout premier patient il a dit : « ouais j'ai pas trop compris 

pourquoi le médecin m'a mis ça » […] et il est ressorti de l'entretien en disant « j'ai enfin 

compris pourquoi le médecin me l'a prescrit ». C'était plutôt positif. » 

 

2.4.4. Concernant les axes d’amélioration 

a) Communication 

Pour valider l’enthousiasme dont la plupart des pharmaciens avait fait part concernant la 

prescription des BPM, certains préconisaient de présenter ces derniers à davantage de 

médecins, afin qu’ils soient largement au courant de cet outil. 



47 

PH10 : « il faut que ce soit communiqué auprès des médecins […] qu'ils sachent ce que c'est, 

qu'ils sachent qu'ils peuvent le prescrire, que c'est remboursé aussi. 

« il faut absolument que les médecins soient informés de ça quoi en fait ! » 

b) Procédure en amont 

Pour d’autres, le principal axe d’amélioration serait d’entamer un travail de procédure 

commune pour fixer le cadre de la réalisation des bilans et des moyens de communication. 

PH7 : « C'est la, pour moi, c'est l'amélioration des procédures et des échanges enfin des 

moyens d'échange. » 

PH10 : « Pour moi ça serait la, la mise en place en amont qui serait l'idéal. Et que si on fait 

des BPM sans prescription, qu'on puisse avoir la possibilité de contacter le médecin pour 

pouvoir avoir ces données […]. Ce qui permettrait aussi en même temps de valider le fait […] 

qu'on le fasse. » 

 

c) Rémunération du prescripteur 

Un pharmacien soumettait l’idée de rémunérer le médecin pour sa participation au BPM par la 

prescription de ceux-ci. 

PH5 : « les médecins […] ils font pas ça sans, sans rémunération ! […] Si ça leur prend du 

temps d'expliquer ça si voilà hein. Et puis c'est pareil ils sont pas dans une position non plus 

ou ils ont le temps non plus hein, ils sont trop peu nombreux c'est toujours même problème 

de mettre des missions c'est bien mais après… Là où ça échoue c'est le problème du temps 

hein, le temps c'est de l'argent pour beaucoup ! » 

 

 



48 

d) Formation 

Un pharmacien moins à l’aise avec les BPM insistait quant à lui sur la nécessité de réaliser des 

formations pour se familiariser avec l’outil. 

PH4 : « il faudrait nous aider déjà à savoir comment faire, dans quelle situation, oui si on a 

une prescription […] moi je pense qu'il nous faut une formation et puis à partir de là après 

avec les médecins voir eux comment ils veulent organiser les choses mais ouais je pense que 

la formation est nécessaire. […] je suis prête à les faire mais pour les faire correctement je 

pense qu'on a besoin d'aide et de formation. Et je suis sûr que je suis pas la seule. » 
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DISCUSSION 

1. La méthodologie 
 

1.1. Points forts 

Le principal point fort de cette thèse est l’originalité de son sujet. Il existe effectivement un 

certain nombre de thèses abordant la thématique de la réalisation des BPM en officine depuis 

leur déploiement en 2018, mais peu de travaux abordent la prescription de ceux-ci par les 

médecins. 

Un autre point fort de ce travail est qu’il s’inscrit dans la continuité d’un travail de thèse de 

médecine générale réalisé par Marion WARDEGA. (13) Le lien entre les deux thèses permet de 

recueillir un avis concret des pharmaciens puisqu’ils sont directement susceptibles d’avoir reçu 

une prescription de BPM d’un des médecins impliqués dans cette autre thèse. 

Cette approche met la relation médecin/pharmacien au cœur de ce travail de thèse. 

De plus, si certains des pharmaciens ayant participé étaient au courant du travail mené par 

Marion WARDEGA, aucun d’entre eux n’a lu sa thèse avant la réalisation des entretiens, 

garantissant l’authenticité de leurs réponses. 

D’un point de vue méthodologique, ce travail de thèse est renforcé par l’appui d’une codirection 

pharmacien-médecin. 

Enfin, le choix de réaliser des entretiens individuels favorise l’expression des avis personnels, 

notamment vis-à-vis des difficultés rencontrées à la réalisation des BPM. 

1.2. Points faibles 

Le principal point faible de ce travail est le fait que seulement la moitié des participants avaient 

réalisé un BPM issu d’une prescription au moment de la réalisation des entretiens. Pour l’autre 

moitié des pharmaciens interrogés, les réponses liées à la prescription étaient donc supposées, 
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introduisant un biais d’hypothèses dans ce travail. Ce résultat interpelle, malgré la valorisation 

des médecins, il semblerait qu’ils soient encore timides sur la prescription des BPM, au moins 

pour une partie d’entre eux. On peut aussi évoquer qu’un pharmacien soit récemment installé, 

un bilan prescrit a été réalisé par son prédécesseur mais aucun par lui-même depuis son 

installation. 

Le choix de sélection des pharmaciens interrogés peut être considéré comme un biais de 

sélection. Les pharmaciens ont été sélectionnés en fonction de la proximité de l’officine avec 

les médecins prescripteurs de BPM formés au travers de la thèse de Marion WARDEGA, dont 

une des problématiques était d’évaluer l’intérêt du BPM en zone médicale sous-dotée. Ainsi, 

les pharmaciens interrogés exercent pour la quasi-totalité en zone rurale ou semi-rurale, dans 

des zones en tension et ne sont donc pas représentatifs de l’ensemble de la profession. 

Enfin, un biais méthodologique s’est manifesté lors des entretiens, certains arguments de 

relance de l’investigateur ayant été formulés par des questions fermées, contraire au choix 

méthodologique d’entretien semi-dirigé. 

2. Les résultats 
 

2.1. Comparaison à la littérature 
 

2.1.1. Un outil mal défini par les pharmaciens eux-mêmes. 
 

Si la majorité des pharmaciens a témoigné d’un réel intérêt à la réalisation de BPM, l’étude 

permet de constater que ce dispositif reste méconnu de la profession. Le déroulement des 

entretiens, leur nombre à réaliser ainsi que les nouvelles modalités de facturation, pourtant 

instaurées depuis déjà 2020, ne sont pas connus par tous. (8) La rémunération étant évoquée 

comme un frein potentiel à la réalisation, cette méconnaissance interpelle. Peu de pharmaciens 

affirment réaliser des BPM, aucun de manière régulière. Ces résultats sont en corrélation avec 
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les chiffres connus vis-à-vis de la réalisation des BPM. En effet, dans son rapport pour 2024, 

l’Assurance Maladie révèle un total de 14397 patients ayant bénéficiés d’un BPM, au sein de 

941 pharmacies sur l’année 2022. (4) Une étude interne réalisée en 2022 sur une période de 

neuf mois en Maine-et-Loire faisait état de 372 BPM facturés par 46 pharmacies. (14) En région 

Occitanie, une thèse récente soutenue par Pauline BOUZIGUES montre que sur les années 

2020, 2021 et 2022, 2788 bilans initiaux ont été réalisés, dans une région peuplée par plus de 

six millions d’habitants et comprenant près de deux mille officines. (15) 

 

2.1.2. Méconnaissance des ressources d’aide à la réalisation : défaut de formation. 
 

Sur les 8 pharmaciens ayant participé à l’étude, seul un pharmacien a cité un outil spécifique 

d’aide à la réalisation de BPM. Les autres ont parfois cité les ressources manuscrites 

généralistes tel que le Vidal ou le Dorosz, et certains affirmaient ne s’appuyer que sur leurs 

connaissances personnelles. Tous n’ont pas non plus cité les fiches guides de l’assurance 

maladie. Cette méconnaissance fait état d’un défaut de formation. Ces résultats sont fidèles à 

ceux rapportés dans d’autres travaux, comme la thèse de Bertille LEROY réalisée en 2022 

auprès de 47 médecins et 24 pharmaciens, témoignant que lorsque que des BPM étaient 

réalisés, très peu d’outils étaient mobilisés. (16) La thèse de Maxence BESSE, entre autres, 

met également en avant le manque de formation comme un des freins principaux. (17) 

Malgré tout, lors de ce travail, le manque de formation n’est abordé que par trois participants 

comme un des freins principaux à la réalisation des BPM. 

2.1.3. Manque d’accompagnement par les institutions. 
 

Plusieurs pharmaciens admettent ne pas savoir comment s’y prendre et par quel moyen mettre 

en place la réalisation des BPM dans leurs officines. Un pharmacien identifie très clairement le 

manque d’accompagnement par les institutions comme un frein. L’Assurance Maladie est, pour 
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lui, un relais essentiel pour faire connaitre le dispositif à davantage de professionnels de santé, 

éclaircir les modalités de réalisation et de facturation de l’outil et ainsi instaurer une 

dynamique. Les médecins participants aux focus group de Marion WARDEGA ont également 

souligné le rôle de l’Assurance Maladie dans la promotion du dispositif auprès des 

professionnels de santé et des patients. (13) Communiquer autour des BPM auprès des 

patients pourrait, ou devrait, faire l’objet d’une campagne de prévention contre l’iatrogénie 

médicamenteuse selon eux, au même titre que d’autres campagnes menées par les pouvoirs 

publics, tel que le dépistage du cancer colorectal. (18) (19) 

2.1.4. Balance coûts/bénéfices défavorable. 
 

Il parait clair lors des entretiens que, malgré une motivation exprimée à la réalisation de BPM, 

les pharmaciens listent de nombreux freins à celle-ci. Les principaux rapportés sont le manque 

de temps, aggravé par la pénurie actuelle de pharmaciens, la rémunération et le contexte 

sanitaire actuel, contraignant de mobiliser davantage de temps à d’autres missions. (20) (21) 

Ces résultats confirment ceux d’autres travaux sur les BPM, les témoignages de pharmaciens 

faisant état de contreparties financières trop faibles comparées au temps requis à la réalisation 

des BPM étant nombreux. Ces réserves quant à la rémunération sont partagées par les 

médecins généralistes, dont les avis ont été recueillis dans plusieurs travaux de thèse, comme 

celles de Marion WARDEGA ou Cécile-Marie MUR. (13) (22) Dans le travail de Théo BOIDOUX, 

un pharmacien mentionne que l’investissement dans cette mission nécessite l’embauche de 

personnel supplémentaire, en raison du temps à y consacrer, et constate que la rémunération 

ne le permet pas. (23) Le besoin en ressource humaine lié à la réalisation des BPM constitue 

une difficulté pour les plus petites structures ne disposant que d’un ou deux pharmaciens pour 

les mener, propos également rapportés par un des participants aux entretiens. 
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2.1.5. Une mission délaissée pour d’autres. 
 

L’intégralité des participants rapporte s’investir dans la réalisation des vaccins, des tests lors 

l’épidémie de Covid, dans la délivrance de kit de dépistage du cancer colorectal… Ces missions, 

identifiées comme les nouvelles missions dites de « santé publique », semblent donc 

plébiscitées par les pharmaciens, qui s’y investissent massivement. Certaines de ces missions 

sont récentes et les autorités publiques semblent orienter la profession vers davantage de 

missions similaires. (24) (25) L’ajout constant de nouvelles missions incombant aux 

pharmaciens leur impose un choix dans leur réalisation et les missions les plus chronophages 

telles que les BPM sont mises de côté. 

2.1.6. Appréhension du retour médical, marqueur de la relation 
médecin/pharmacien ? 
 

Au cours des entretiens, la totalité des participants semblait appréhender la réaction de leurs 

confrères médecins à l’envoi d’un compte-rendu de BPM. Beaucoup d’entre eux ne sont pas 

enclins à proposer une modification de traitement, même si l’analyse pharmacologique révèle 

qu’une optimisation est possible, estimant que cela n’est pas leur rôle. L’analyse 

pharmaceutique, définie par les bonnes pratiques de dispensation « permet la vérification des 

posologies, des doses, des durées de traitement, du mode et des rythmes d'administration, de 

l'absence de contre-indications, d'interactions et de redondances médicamenteuses. » intègre 

la notion d’intervention pharmaceutique : « La détection d'une interaction entre plusieurs 

médicaments est analysée par le pharmacien : mécanisme en cause (pharmacodynamique ou 

pharmacocinétique), conséquences cliniques éventuelles (majoration des effets 

thérapeutiques, des effets indésirables) et possibilité de remplacement par un autre 

médicament avec l'accord du prescripteur ». (26) Du point de vue des médecins, une étude 

de 2017 montre que 71% des prescripteurs estiment que le pharmacien est le professionnel 

le plus au courant de l’ensemble des traitements pris par un patient, et donc pour 90% d’entre 



54 

eux qu’il est celui le plus à même de les prévenir en cas d’interactions. Dans cette même étude, 

62% des médecins jugent la collaboration entre les deux professions sur le sujet de la 

polymédication insuffisante. (27) A l’inverse, le travail de thèse de Rokia KONE, montre que la 

relation prescripteur/dispensateur est au cœur des freins à l’application des IP émises lors de 

BPM. Selon certains médecins participants à cette thèse, le pharmacien est d’office en position 

de conflit d’intérêts, à la fois commerçant et professionnel de santé. De plus, l’implication des 

préparateurs en pharmacie pose question aux médecins, estimant qu’ils ne sont pas qualifiés 

pour pouvoir dispenser sans risque les traitements, et dans le cadre des BPM, repérer les 

éventuelles interactions médicamenteuses. Toujours dans la thèse de Rokia KONE, le taux 

d’application des interventions pharmaceutiques émises lors d’un BPM est de 36%, dont quatre 

médecins sur les dix-huit participants refusant systématiquement toutes IP. (28) Enfin, la 

thèse d’Alexandre ROUSSEL liste les principaux freins à la mise en place des BPM. Pour 29% 

des pharmaciens participants à cette thèse la méconnaissance du dispositif est l’une des 

principales difficultés, 25% des officinaux considèrent qu’il y a un manque d’intérêt pour le 

dispositif des BPM et pour 20% d’entre eux, il existe même un manque de considération pour 

la profession en elle-même. (12) 

2.1.7. Un levier pour l’interprofessionnalité. 
 

A travers les BPM, les pharmaciens interrogés voient la possibilité d’initier une collaboration 

régulière avec les prescripteurs. Certains évoquent également les infirmiers à domicile comme 

un appui supplémentaire dans le cadre de l’outil. En effet, leur présence quotidienne au 

domicile du patient et la possibilité de rencontrer la famille aidante sont un atout pour obtenir 

davantage d’information sur le cadre de vie, les habitudes de vie… De plus, les BPM semblent 

davantage propices à une collaboration à plus petite échelle. Un pharmacien participant admet 

qu’il lui parait plus simple de s’entendre avec ses confrères médecins géographiquement plus 
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proche plutôt qu’à travers une structure plus large telle qu’une Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS). S’accorder autour d’un protocole au sein d’une Maison de Santé 

Pluridisciplinaire (MSP) est donc plus simple, bien qu’en limitant l’utilisation entre les 

professionnels y adhérant. Ces propos font écho aux travaux de Brice PALACIN, qui montre 

qu’en effet, parmi les principaux obstacles à l’implication des pharmaciens dans les CPTS figure 

le manque de contenu concret ou la difficulté à travailler en groupe, certaines structures 

regroupant parfois plus d’une centaine de professionnels de santé. (29) Faciliter la réalisation 

des BPM à travers une collaboration entre le médecin et le pharmacien autour du support de 

l’ordonnance semble donc un bon moyen de faciliter les échanges, à plus petite échelle, sans 

restreindre l’application à un protocole au sein d’une seule MSP. Une expérimentation à 

récemment été lancée par les Union Régionales de Professionnels de Santé (URPS) 

pharmaciens et médecins des Hauts de France, visant à mettre en place des binômes 

médecins/pharmaciens qui, à l’aide d’un outil informatique dédié, pourront se solliciter l'un ou 

l’autre pour réaliser un BPM et proposer des IP. (30) 

2.1.8. La prescription des BPM : solution à certains freins à la réalisation. 
 

La majorité des participants admet que la prescription des BPM serait favorable à leur 

réalisation. Selon eux, l’un des principaux avantages, outre l’ouverture du dialogue vis-à-vis 

de la prise en charge du patient, serait une meilleure efficacité du recrutement. Concernant ce 

point, le recrutement par le médecin permet de rassurer les pharmaciens quant à la réaction 

des médecins à la réception du compte-rendu. Les participants sont unanimes sur le fait que 

l’implication du médecin à travers la prescription permettrait de réaliser davantage de BPM et 

serait une manière simple et efficace pour de nombreux pharmaciens de débuter cette mission. 

En revanche, ils insistent sur la nécessité de définir, en concertation avec le prescripteur et en 
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amont, les modalités de la réalisation des BPM, en termes de patients cibles, moyen de 

communication ou points à aborder dans le compte-rendu par exemple. 

2.1.9. Un outil d’amélioration de la prise en charge : en termes d’observance, 
d’effets indésirables et d’optimisation des traitements. 
 

L’intégralité des participants reconnait l’intérêt pour le patient des BPM. Les améliorations 

attendues concernent l’observance, une meilleure gestion des effets indésirables et 

l’optimisation des prescriptions, à travers des substitutions, dé-prescription ou correction de 

posologies. Dans la thèse de Marion WARDEGA, les médecins interrogés jugeaient pertinents 

de solliciter le pharmacien à travers les BPM dans les cas de multi-morbidité, avec des 

ordonnances provenant de plusieurs spécialistes, en sortie d’hospitalisation, en cas de 

polymédication ou bien lorsque ces derniers rencontrent des difficultés à supprimer certaines 

molécules d’un traitement chez un patient. (13) Les principaux obstacles qu’ils rencontrent 

sont le manque de temps, parfois le manque de connaissances pharmacologiques et la difficulté 

à avoir accès à l’intégralité des traitements d’un patient. Interrogés sur ces difficultés lors des 

entretiens, les participants reconnaissent leurs capacités à aider les médecins et se jugent 

spécialistes du médicament et premier professionnel de santé accessible. 

 

2.2. Perspectives : 
 

2.2.1. Communiquer sur le dispositif qui reste méconnu. 

L’axe principal à développer est de faire connaitre davantage le dispositif aux médecins et aux 

pharmaciens dans la mesure ou, comme l’étude a pu le démontrer, un nombre non négligeable 

de pharmaciens ne semblent pas maitriser toutes les modalités de réalisation des BPM, ni des 

changements de facturation. Depuis 2021, une campagne de sensibilisation au risque 

iatrogénique lors de la grossesse a été mis en place. (31) Récemment, les pharmaciens sont 
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impliqués dans cette campagne au travers des entretiens courts pour la femme enceinte. (32) 

Une campagne similaire destinée à faire connaitre le dispositif est tout à fait envisageable. 

2.2.2. Impliquer les médecins à travers la prescription. 

La généralisation de la prescription des BPM par le médecin généraliste semble une solution 

efficace pour faciliter leur réalisation. Du côté des médecins, l’implication directe de ces 

derniers pourra permettre l’application des IP et faciliter la dé-prescription chez le patient âgé 

poly-médiqué. Du côté des pharmaciens, la prescription semble faciliter le recrutement des 

patients, rassure quant à l’adhésion du médecin. De part et d’autre, la prescription semble un 

bon moyen de collaborer dans l’intérêt du patient et de faciliter les échanges. Depuis 2023, au 

sein du service de gériatrie du CHU d’Angers, les médecins ajoutent la mention « Le 

pharmacien pourra effectuer un bilan partagé de médication » sur les ordonnances de sortie 

d’hospitalisation pour réduire le risque d’iatrogénie au retour à domicile.  

2.2.3. Donner la liberté aux professionnels de santé de définir les modalités de 
réalisation conjointement. 

Plusieurs pharmaciens participants aux entretiens expriment la volonté de rester à l’initiative 

et que les BPM ne soient pas uniquement soumis à prescription, pour ne pas être submergés 

par la demande. L’inclusion des médecins doit donc faire l’objet de concertation au préalable 

entre les deux professionnels pour qu’ils définissent ensemble les patients ciblés, les moyens 

de communication utilisés. L’idée de mettre en place en amont un protocole « de soin », émise 

par les médecins participants à la thèse de Marion WARDEGA, est plébiscitée du côté des 

pharmaciens également. (13) Un pharmacien considère que l’absence actuelle de protocole 

constitue un frein à la réalisation des BPM et paraît nécessaire. Cependant, tous sont unanimes 

sur le fait que ces protocoles doivent être établis avec chaque médecin ou cabinet, afin que les 

modalités soient connues de part et d’autre et qu’ils s’adaptent aux souhaits des médecins tout 

en ne contraignant pas le pharmacien. S’appuyer sur les structures comme les MSP peut 
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également faciliter la coopération entre les professionnels et permettre d’en inclure d’autres, 

à l’image des infirmiers libéraux, cités comme une aide précieuse par les pharmaciens et les 

médecins.  

2.2.4. Une revalorisation financière. 

Principal frein actuel évoqué, à la fois par les pharmaciens et les médecins, la rémunération 

est jugée trop faible. Dans le cadre de sa thèse, Julie JONCOURT démontre que la rémunération 

de 60€ ne permet de dégager aucun bénéfice. (33) Ainsi, il parait peu probable que l’outil 

puisse se développer. En plus d’une revalorisation financière du côté pharmacien, l’inclusion 

du médecin au dispositif justifie une rémunération pour sa participation. Cela pourrait prendre 

la forme d’une ROSP lié à la prescription des BPM par exemple. 

 

2.2.5. Incorporer des enseignements communs à toutes les filières de santé au 
cours des études. 

Il apparait clair à la lecture des résultats de ce travail que la relation entre les pharmaciens et 

les médecins doit être une préoccupation majeure. Les nombreux travaux issus de la littérature 

abordant cette relation interprofessionnelle mettent en avant une méconnaissance mutuelle 

du rôle et de la pratique des différents professionnels de santé entre eux. Certains 

témoignages, tels que ceux rapporté par Cécile-Marie MUR dans son étude, montrent parfois 

une vraie défiance entre les différentes professions. (22) Il parait fondamental pour garantir 

le bon fonctionnement du système de santé français que chacun connaisse et reconnaisse le 

travail de ses confrères. 

Ainsi, introduire une part d’enseignement commun lors des études des différentes filières parait 

un moyen efficace pour que chacun puisse se familiariser avec le travail des autres et favoriser 

la communication entre étudiants. Au cours des dernières années plusieurs dispositifs ont été 

mis en place au sein de l’Université d’Angers. Parmi eux, le déploiement du Service Sanitaire, 
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regroupant des étudiants de toutes les filières de santé (médecine, pharmacie, maïeutique, 

kinésithérapie, soins infirmiers) a permis de faire collaborer toutes les professions autour de 

sujets de santé publique. (34)(35) Un Séminaire Interprofessionnel a également été organisé 

dans ce même but. (36) Enfin, des enseignements pluriprofessionnels ont été instaurés à 

destination des étudiants de sixième année de pharmacie et des internes en médecine 

générale, avec comme thématique : « Travailler ensemble : médecins-pharmaciens ». (37) 

Dans une thèse soutenue en 2019, à l’issu du Service Sanitaire, Mégane DELAUNAY démontre 

que 93% des étudiants sont satisfaits de l’expérience et pour 38% d’entre eux, le principal 

bénéfice est le travail en interprofessionnalité. (38) De nombreux travaux mettent en avant 

les bénéfices du travail pluriprofessionnel, à l’image d’une étude publiée en 2015, montrant 

qu’une formation commune favorise la communication entre les professionnels de santé et les 

incite à coopérer dans le futur. (39) 

2.2.6. Adapter les logiciels professionnels à l’exercice pluriprofessionnel. 
Plusieurs pharmaciens participants mentionnent un manque de support et d’aide à la 

réalisation des BPM. Certains évoquent aussi les difficultés à trouver un canal de 

communication simple, rapide et direct avec les prescripteurs. Du côté des médecins, certains 

évoquent dans la thèse de Marion WARDEGA le manque de cohérence des bilans envoyés faute 

d’une trame commune à tous les pharmaciens. (13) Ce double constat met en avant une lacune 

des logiciels professionnels, qui n’incluent pas d’outils pour répondre à ce genre de 

problématique, autant en terme d’analyse pharmaceutique, de support d’entretien que de 

communication. Un pharmacien interrogé regrette l’absence de ressources telles que l’analyse 

d’ordonnance de Vidal. (40) D’autres outils existent, tel que le calculateur de charge 

cholinergique de l’application POSOS, l’outil d’évaluation de la fonction rénale du gite GPR, 

l’outil START/STOPP. (41)(42)(43) Aucuns des logiciels n’incluent ces ressources 

« références ». De plus, plusieurs d’entre elles sont payantes et par conséquent accessibles 
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qu’à une partie des pharmaciens. L’aspect chronophage des BPM est le principal frein cité par 

les pharmaciens interrogés lors de cette thèse, centraliser les ressources en un même logiciel 

semble donc une problématique intéressante à résoudre pour gagner en efficacité lors des 

BPM. La recherche de support pour la réalisation des BPM est aussi une préoccupation pour un 

pharmacien. Une thèse soutenue en 2019 visait à proposer un outil en ce sens. (44) Le récent 

Ségur du numérique définit comme l’un des objectifs le partage des informations de santé 

entre professionnels et avec les patients, notamment par l’inclusion dans les logiciels d’un 

accès à Mon Espace Santé, carnet de santé numérique lancé en 2022 en remplacement du 

Dossier Médical Partagé (DMP). (45) L’évolution de cet outil pourrait se montrer un avantage 

dans la communication pluriprofessionnelle. Récent et toujours en cours de déploiement, le 

Ségur du Numérique apportera peut-être des solutions aux professionnels de santé, profitables 

à la réalisation et la communication des BPM. (46) 
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CONCLUSION 

Pour les pharmaciens, le Bilan Partagé de Médication s’inscrit dans une démarche 

d’amélioration de la prise en charge des patients. L’outil est jugé pertinent, utile et valorisant 

dans l’exercice du métier de pharmacien. 

L’inclusion des médecins dans ce dispositif, à travers le support commun qu’est l’ordonnance, 

est bien reçu par les pharmaciens. Elle n’a, en revanche, pas eu d’impact significatif dans la 

réalisation des bilans dans le cadre de l’expérimentation initiée par la thèse de Marion 

WARDEGA, ayant permis de former des médecins aux BPM. 

Les pharmaciens témoignent de besoins, assez bien identifiés, à la réalisation de BPM. Les 

principaux freins auxquels ils sont confrontés sont le manque de temps, de moyens et la 

méconnaissance du dispositif. Si la prescription ne permet pas d’apporter de solutions à ces 

difficultés directement, elle impose, pour les pharmaciens, d’initier une collaboration avec leurs 

confrères médecins qui ne serait que bénéfique. 

La relation entre médecins et pharmaciens est centrale dans la cadre des BPM et constitue 

parfois un frein supplémentaire à leur réalisation. Les pharmaciens témoignent au travers des 

entretiens une appréhension, plus ou moins marquée, du retour médical à l’issue d’un BPM. 

Ils jugent nécessaire de définir au préalable les modalités de prescription des BPM avec les 

médecins. La prescription des BPM semble donc un bon levier d’amélioration de la relation avec 

les prescripteurs, permettant d’ouvrir le dialogue. 

Dans l’exercice officinal, la prescription est jugée intéressante pour augmenter le nombre de 

BPM réalisé. Elle facilite le recrutement des patients et permet d’améliorer l’adhésion des 

patients à leur traitement et l’observance. L’implication du médecin permet de donner 

davantage de poids aux propositions et donc de rendre plus efficace la dé-prescription. 

La réalisation des BPM est indéniablement un exercice à développer pour les pharmaciens et 

la prescription ne peut que l’encourager. Néanmoins, les pharmaciens et les médecins 
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partagent le sentiment que le dispositif est à ce jour trop méconnu à la fois par les 

professionnels de santé et par les patients. Les pharmaciens ne sont également pas toujours 

suffisamment formés et les logiciels professionnels pas encore adaptés. La rémunération est 

jugée trop faible pour le coût humain nécessaire à la réalisation des bilans pour les officines. 

Le système de santé français gagnerait énormément à favoriser les échanges entre les deux 

professions, dont on peut constater que la communication est souvent difficile, la 

méconnaissance commune du travail de chacun étant encore un facteur limitant la coopération 

interprofessionnelle. La prescription de BPM pourrait ainsi constituer un des axes 

d’amélioration. 

Pour conclure, ce travail de thèse semble montrer que les BPM peinent toujours à trouver leur 

place dans un exercice officinal se diversifiant de plus en plus. Si elle ne règle pas tous freins 

évoqués, la prescription des BPM semble être une solution à certains d’entre eux et est bien 

accueillie par les pharmaciens ayant déjà pu en recevoir. 
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Annexes 

Annexe 1 : guide d’entretien 

Entretien 

PRÉAMBULE : 

Présenter le contexte de la thèse, l’intitulé de la thèse et ses objectifs. 

Expliquer comment va se dérouler l’entretien. 

DEMANDE AUTORISATION D’ENREGISTREMENT. LES PROPOS SERONT INTÉGRALEMENT RETRANSCRIT À L’ÉCRIT MAIS 

ANONYMISÉS. 

MIEUX PRENDRE EN CHARGE : 

o Perception des pharmaciens du dispositif pour améliorer la prise en charge. 

o Place de la profession dans la prise en charge du patient âgé polymédiqué. (lutte contre inobservance, iatrogénie, suivi 

biologique) 

o Capacité du pharmacien à optimiser le traitement et proposer des changements. 

 

⁃ Quel est votre opinion sur la légitimité du pharmacien à réévaluer un traitement et d’en proposer des modifications dans le 

but de l’optimiser ? 

⁃ Dans quelle mesure estimez-vous que les BPM puissent être un outil bénéfique aux patients dans leur prise en charge ? 

⁃ Quels outils, supports ou ressources sont nécessaires à la réalisation des BPM de manière efficace ? Estimez-vous posséder 

tout cela pour les réaliser ? 

⁃ Les médecins interrogés mentionnent des difficultés à dé-prescrire et optimiser les ordonnances des patients âgés 

polymédiqués par : - manque de temps – manque de connaissance pharmacologique – difficultés à confronter le mode de 

vie du patient et les recommandations scientifiques. Comment le pharmacien vous semble-t-il en mesure de répondre à ces 

problématiques grâce aux BPM ? 

 

TRAVAILLER EN INTERPROFFESSIONNALITÉ : 

o Relation avec les prescripteurs (fréquence des échanges, moyen utilisé). 

o Implication dans l’interprofessionnalité (CPTS, MSP, ESP ?). 



74 

o Perception sur l’implication des médecins dans les BPM. 

o Moyens de communication actuel avec médecin dans le cadre des BPM et amélioration à y apporter. 

 

⁃ Comment les BPM peuvent amélioration/détériorer la relation médecin/pharmacien ? 

⁃ Comment définiriez vos échanges avec les médecins autour de la prise en charge d’un patient ? A quelle fréquence et par quel 

moyen ? Comment l’améliorer ? 

⁃ Quel impact la prescription de BPM aurait-elle sur votre collaboration avec les médecins ? Le feriez-vous davantage ? 

⁃ Quelles démarches communes pourraient être mise en place avec le médecin avant la réalisation des BPM pour faciliter leur 

réalisation ? Établir une procédure commune au préalable par exemple ? 

 

METTRE EN PLACE LES « NOUVELLES MISSIONS » 

o Estimation de l’implication actuelle (réalisation, nombre, qui s’en occupe) 

o Freins à la mise en place 

o Place des nouvelles missions dans l’exercice de la pharmacie 

 

⁃ Pourquoi les BPM sont-ils généralement peu réalisés en officine selon vous ? 

⁃ Quels sont les motivations à la réalisation des BPM ? 

⁃ Quels sont les freins à la réalisation des BPM ?  

⁃ Comment jugez-vous votre degré d’implication dans les NM ? 

⁃ Quelle importance ont pour vous les NM en off aujourd’hui ? 

 

APPARTHÉ : rappeler le but de la thèse de Marion, ce que les médecins savent sur les BPM, le médecin qui a participé à l’étude. 

ÉVALUER LA DYNAMIQUE LIÉ À LA PRESCRIPTION 

o Ressenti sur l’expérimentation lié à la thèse de Marion. 

o Impact immédiat sur la réalisation des BPM. 

o Impact immédiat sur la relation avec les prescripteurs. 

o Impact dans la durée sur la réalisation des BPM. 
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⁃ Quels retours avez-vous reçu suite au travail de l’étudiante en médecine générale concernant la prescription des BPM ? 

⁃ Dans votre manière de les réaliser ou bien dans les relations avec les prescripteurs, quels changements constatez-vous à la 

suite de la prescription de BPM ? 

⁃ Comment avez-vous réagi à la première prescription de BPM ? 

⁃ Dans le temps, quel impact peut avoir la prescription sur votre implication dans les BPM ? 

⁃ Quels axes de progression identifiez-vous pour ce dispositif ? 

 

Annexe 2 : retranscription des entretiens 

Lien vers dossier Google Drive :  

https://drive.google.com/drive/folders/1mwqxVJD7_bxFBbUvF6W0I8QrkpGWP6UR?usp=shar

ing 

https://drive.google.com/drive/folders/1mwqxVJD7_bxFBbUvF6W0I8QrkpGWP6UR?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1mwqxVJD7_bxFBbUvF6W0I8QrkpGWP6UR?usp=sharing
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A. Introduction 

La polymédication concerne en France la moitié des plus de 65 ans. Depuis 2018, les 
pharmaciens peuvent réaliser des BPM, ayant pour but de contrôler l’iatrogénie 
médicamenteuse chez les patients âgés polymédiqués. Cependant, peu de BPM sont réalisés. 
Une thèse de médecine générale à expérimenté la prescription de BPM par les médecins. Cette 
thèse permet d’évaluer le ressenti des pharmaciens vis-à-vis de la prescription de BPM. 

B. Sujets et Méthodes 
Étude qualitative réalisé à travers des entretiens semi-dirigés auprès de huit pharmaciens, 
géographiquement proches de médecin formés à la prescription de BPM. 

C. Résultats 
Les pharmaciens étaient motivés par la réalisation de BPM, qu’ils jugeaient utiles à la prise en 
charge des patients. Il apparaissait en revanche que le dispositif était mal connu des 
pharmaciens eux-mêmes. De nombreux freins à la réalisation étaient identifiés par les 
pharmaciens. La relation avec le prescripteur était un levier important pour augmenter la 
réalisation de BPM. Les pharmaciens jugeaient intéressante l’implication des médecins aux 
BPM. La prescription de BPM n'avait pour le moment pas eu d’impact sur la réalisation. 

D. Conclusion 
La prescription des BPM permet de régler certains freins à la réalisation de BPM et 
d’amélioration la relation médecin/pharmacien. 
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